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Maitre d’ouvrage : 

 

COMMUNE D’AIGONDIGNE 

Place de la mairie 
MOUGON 

 
79370 AIGONDIGNE 

 
 

 

Maîtrise d’œuvre : ATVRD 

26 Rue Mélusine 79120 SEPVRET 

Tel 06 99 00 66 10 

 

 

 

 
 

Travaux d’entretien de la voirie communale 2020 
 
 

 

MARCHE DE TRAVAUX 

Règlement de Consultation 
 
 

 

 

Date de remise des offres : Lundi 7 Décembre 2020  à   16 h 
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ARTICLE 1 : DONNEES GENERALES DU PROJET 

 

Le Conseil Municipal a validé le lancement de la consultation désignée ci- dessus 

 
La présente consultation concerne un marché travaux 

 

ARTICLE 2 : OBJET DE LA CONSULTATION  

La présente consultation a pour objet 
 

Travaux d’ entretien de la voirie communale sur divers chemins                                                                         

ARTICLE 3 : PROCEDURE 

MAPA en application du code de la commande publique   :Art L2123-1 

 
 

ARTICLE 4 : NATURE ET CONTENU DE LA PRESTATION 

 
                                                                      AIGONNAY :  -VC10 sortie d AIGONNAY/RD5 

                                                                                                             -Impasse de Laubarre  

                                                                                                             -Lotissement de la Couture 

                                                                                  MOUGON :       -Rue de la Vielle Cours 

                                                                                                             -Rue de Grolleau 

                                                                                                             -Rue de Varadier 

                                                                                    THORIGNE :  -VC4 de Thorigne  à  La Guigneraie 

                                                                                                             TAUCHE   - VC16 DE Besse 

                                                                                    :     -VC12 Bois Renoux/ Tauche 

                                                                                                             -Chemin de la Tour  

  

Travaux à réaliser : Les travaux sont décrit dans le devis et bordereau . 

 

  Définition succincte : 

 

 - Préparation de chemins , et  BBF : 15460 m2 

sur 5 chemins :AIGONNAY ,THORIGNE ,TAUCHE,MOUGON 

 

 -Préparation et enrobé BBSG :2570m2: AIGONNAY ,MOUGON  

 

- Travaux de  préparation et revêtement   bicouche :4895m2 sur AIGONNAY ,MOUGON. 

THORIGNE ,TAUCHE    

 - OPTION 1    THORIGNE VC 4    préparation et BBF 2250m2 

  -OPTION 2     THORIGNE VC4    Préparation et BBF  3200 m2                                                                        

ARTICLE 5 : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

Les renseignements Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient 

nécessaires au cours de procédure , les candidats devront s’adresser par écrit via le service de 

marche       www.pro-marchespublics.com 

 

Toute demande écrite de renseignements  complémentaires doit parvenir au moins 8 jours avant la 

date de remise des offres .Une réponse  sera  alors adressée en temps utile  à tous les candidats 

ayants reçu le dossier de consultation   . 
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ARTICLE 6 : VISITE DES TRAVAUX AVANT REMISE DES OFFRES  

Chaque entreprise peut demander à visiter les lieux avant la remise de leur offre en s’adressant   

à la  MO :                                                          ATVRD 

79120 SEPVRET 

Tel 06 99 00 66 10 

Mail:atvrfragnaud@free.fr 

 

 

ARTICLE  7 : RETRAIT DU DOSSIER ET CONTENU DU DOSSIER  DE 

CONSULTATION : 

          Les soumissionnaires auront la possibilité de télécharger les documents  dématérialisés du 

dossier de consultation, sur la plateforme    

                                                                   www.pro-marchespublics.com 
 

PIECES DU DOSSIER : 

- Règlement de consultation 

-CCAP 

-  CCTP    

- Bordereau des prix 

- Détail estimatif 

- Plans de situation des travaux 

 

ARTICLE 8 : -VALIDITE DE L’OFFRE  - DEBUT  DES TRAVAUX 

. Délai de validité des offres 
Le délai de validité des offres, fixé dans l'Acte d'Engagement, court à compter de la date limite 

fixée pour la remise des offres. Ce délai de validité est de 90 jours (cent vingt). 

 

Les travaux  sont prévus selon les conditions climatiques /début d’année 2021 (Mars /Avril) 

 

             ARTICLE 9 :REVISION DE PRIX 

 
Les prix du marché sont actualisables selon le selon CCAP art 3.5 en fonction du TP08 

 

ARTICLE 10: JUGEMENT DES OFFRES 

Chaque candidats aura un nombre de points attribué en fonction des critères suivants, 

Le candidat ayant le nombre de points maximum sera considéré comme mieux disant. 

 

 60 points :  Prix (le candidat ayant le prix minimum se verra attribuer  60 points 

Les autres auront un nombre de points  au prorata de leur écart par rapport au moins disant. 

 

 30 points : Valeurs techniques    pièces administratives DC1DC2 :2.5points  

                                                      ,Références de chantiers similaires 2.5 points  

                                                                                              ,Planning 2.5points 

        :    Moyens matériels et humains mis en place pour le chantier :10 points , 

                    Prestations sous traitées, désignation des sous- traitants :2.5 points, 

                Matériaux prévus pour le chantier avec fiches techniques :10 points  

 

 10 points :délais et engagement  
  Engagement sur le début de travaux début d’ année MARS/ AVRIL 2021 :5points       

                                                                                                             délais   :5 points 

 

* Le Maître d’Ouvrage se réserve la possibilité de négociation. 
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Les négociations pourront porter sur :  

 le prix des prestations 

 le contenu technique des prestations 

 le choix des options 1 et 2 

 

ARTICLE 11 : DOCUMENTS A FOURNIR 

 

- Acte d’ engagement ,  Détail  Estimatif ,  Bordereau des prix : complétés et signés ,DC1 et DC2  

 
- Explication du déroulement du chantier avec précision des moyens humains et matériels 

engagés. Prestations sous-traitées , désignation des entreprises sous-traitantes , Fiches 

techniques des Fournitures des matériaux  ( rédigé sur 2 feuilles  A4 maxi) 

 
-    ,Planning du chantier en semaines d’exécution. 

 

. Les pièces   ,CCAP ,CCTP  et le  complément des pièces administratives  seront demandés, 

signées avant la signature du marché. 

 

ARTICLE 12 : REGLEMENT DES COMPTES DU TITULAIRE-GARANTIE 

Les prix sont en €uros. 

-Facturation en fin de mois en fonction de l’avancement des travaux jusqu ‘à 95%  et  à 100% à 

réception. 

-Une retenue de garantie 5% pendant 1 an après réception sans réserve ,sera appliquée ,ou 

remplacée par la fourniture de  garantie à première demande . 

 

ARTICLE 13 : REMISE DES OFFRES 

 

Les offres seront remises avant  le  Lundi 7 Décembre   2020  à  16h………………...     

 

A remettre sur la plateforme : www.pro-marchespublics.com  avant date et heure ci-dessus. 

 

 

 

 


